À la session du mois de juillet
· Inscription au congrès de la Fédération québécoise des municipalités
· Plainte concernant la circulation des VTT au Havre du Quai
· Contribution financière de 50 $ à l’Association Sourires d’enfants
· Achat et installation de 2 bornes sèches pour la sécurité incendie
· Demande d’entretien du Chemin Vieux Fronteau / Municipalité Sainte-Louise
· Nettoyage des abords de la Route 132 et de la Route de L’Église par le Ministère des Transports
· Embauche de monsieur Patrick Lemieux comme assistant employé municipal
· Fauchage des chemins municipaux par l’employé municipal
· Autorisation pour émettre un permis de construction à la Ferme Roland Morneau
· Autorisation pour le marché public d’Antan les 28, 29 et 30 juillet prochain
· Achat d’un conteneur à récupération pour l’Anse des Marins
· Réparation du pavage du terrain de tennis
· Ouverture des soumissions pour le matériel nécessaire à la construction de la Route Verte


La prévention aussi se déménage

Le service incendie de Saint-Roch-des-Aulnaies et le ministère de la Sécurité publique rappellent à toutes les personnes qui déménagent de penser à la sécurité de leur nouveau domicile en vérifiant le bon fonctionnement des avertisseurs de fumée et en changeant leur pile.

Voici comment s’assurer du bon fonctionnement de l’avertisseur de fumée :

Vérifiez la date de fabrication de l’appareil sur le boîtier, si elle excède 10 ans, remplacez l’avertisseur. Si vous êtes locataire, demandez au propriétaire de votre logement de vous fournir un nouvel avertisseur de fumée. C’est sa responsabilité ! c’est toutefois à vous de veiller à ce qu’il fonctionne bien en tout temps.
Achetez toujours des piles de bonne qualité.  S’il n’y a pas d’avertisseur de fumée, achetez-en un rapidement. Si vous êtes locataire, demandez au propriétaire de vous en fournir un.  Il est aussi important de prendre d’autres précautions en tout temps :
· Préparez un plan d’évacuation de votre domicile. 
· N’accumulez pas de boîtes ou d’objets inutiles dans votre domicile, sur le balcon ou sur le côté de l’habitation. Ceci pourrait vous empêcher d’évacuer de façon sécuritaire.
· Entreposez les liquides combustibles dans leur contenant d’origine, fermé hermétiquement
· Placez un extincteur dans un endroit accessible et apprenez à vous en servir
· Installez le barbecue pas trop près d’une fenêtre ou d’un mur
· N’oubliez pas, un détecteur de fumée sauve des vies, surtout la nuit.


Les précautions à prendre pour faire des feux d’artifices :
· Demander un permis auprès du Directeur du service incendie
· Lire les instructions du fabricant pour chaque feu car elles diffèrent selon chacun
· Garder de l’eau à portée de la main afin d’éteindre un début d’incendie
· Ne pas tenter de fabriquer les pièces pyrotechniques vous-mêmes
· Allumer les pièces à l’extérieur, à bonne distance de tout bâtiment ou matériau combustible
· Ne pas tenter de rallumer un feux qui n’a pas fonctionné
· Seul un adulte peut faire usage de feux d’artifices


 
INAUGURATION OFFICIELLE

Invitation cordiale à toute la population pour assister et participer à l’inauguration officielle du Café du Bon Dieu le dimanche 9 juillet 2006 à 11h30 au presbytère de Saint-Roch-des-Aulnaies 974, route de la Seigneurie, Saint -Roch-des-Aulnaies, Qc
tél. 334-2010 
  courriel : lecafedubondieu@globetrotter.net

Rappelons que : 

Le Café du Bon Dieu, entreprise d’économie sociale et lieu privilégié de socialisation et d’animation locale, est ouvert sept jours par semaine et désormais de 8h00 à 21h00 ! 
Dans une ambiance accueillante et décontractée, vous y trouverez une sélection de cafés, de thés et de chocolats chauds de qualité, de cafés, de thés et de limonades glacés maisons et autres rafraîchissements, de pâtisseries (carrés aux dattes, gâteaux, muffins, brioches, bagels, etc.) ;
Des œuvres d’artistes de chez-nous y sont exposées en permanence, une bibliothèque de même que plusieurs journaux et magazines sont à la disposition des clients ;
Tous les bénéfices du Café du Bon Dieu sont versés à la fabrique pour la conservation et la mise en valeur du patrimoine paroissial de Saint-Roch-des-Aulnaies.


Interdiction aux VTT

Nous tenons à vous rappeler qu’il est interdit de circuler en bordure du fleuve et sur le site du Havre du Quai avec des véhicules motorisés (VTT, motos…). Il est donc interdit d’emprunter la route du Quai.


Le Cercle de Fermières

C’est bientôt «Fête au village» et lorsque l’on dit «Fête» on pense à s’amuser, avoir du plaisir et à rencontrer beaucoup de gens. Alors le Cercle de Fermières de Saint-Roch-des-Aulnaies sera de la partie et du 14 au 16 juillet nous fêterons avec vous le 350e.

Pour débuter, vendredi le 14 juillet, vous aurez l’occasion de vous retrouver en famille et entre amis lors du souper hot-dog.  Il se tiendra à la salle des Contrebandiers de 17 heures à 19 heures.  Le tout sera à prix populaire.

À la salle communautaire, se tiendra une exposition de diverses pièces artisanales dont certaines très anciennes.  Il y aura la vente d’articles d’artisanat confectionnés par les fermières. Par la même occasion, vous pourrez vous procurer diverses gâteries qui seront aussi bonnes les unes que les autres.
Les heures d’ouverture de la salle communautaire seront :
Vendredi    : de 19 heures à 22 heures
Samedi    : de 10 heures à 22 heures
Dimanche: de 10 heures à 17 heures

C’est avec le sourire que nous vous attendrons, alors venez en grand nombre !


Diffusion de la messe à Radio-Canada

À la télévision de Radio-Canada, ce dimanche 9 juillet à 10 heures, sera présentée la messe, enregistrée à l’église de Saint-Roch-des-Aulnaies le 21 juin dernier. 

Le Conseil de Fabrique invite les personnes qui désirent voir l’émission sur grand écran, à se présenter à l’église pour 10 heures afin de pouvoir visionner ensemble cette émission dominicale.


Baseball-poche pour les jeunes et les aînés

Les rencontres de baseball-poche se poursuivent encore cette année à tous les mardis à 19 heures, sur la patinoire et, en cas de pluie, à l’intérieur de la salle communautaire.

L’activité est offerte à tout le monde, jeunes et moins jeunes. Nous vous invitons à vous joindre à nous.


Bibli-Aulnaies

Pour la saison estivale (juillet et août), la bibliothèque sera ouverte seulement le jeudi de 19h à 20h.



Journée champêtre FADOQ le 20 juillet à la Seigneurie 

10h00
début des activités

Intérieures : jeux de cartes et ceux que vous apporterez
Extérieures : pétanque, baseball-poche, marche, visite du moulin 


11h45 :
repas-buffet : consommé chaud, salades, sandwichs, crudités en trempettes, viandes froides, gâteau au gruau, café et thé

Prix : membre 11.50 $ non-membre : 12.50 $

13h30 :
reprise des activités : 
Concours amical de chapeaux de paille avec musique, visite du moulin 

16h00 :
remise des prix de présence et cadeau par tirage au sort 

Apportez vos jeux, boules de pétanque et vos chapeaux de paille !

Réservez avant le 14 juillet en communiquant avec Marielle Pelletier au 354-2251.



RAPPEL    RAPPEL    RAPPEL    MARCHÉ PUBLIC D’ANTAN

La Corporation touristique de la Seigneurie des Aulnaies désire aviser tout spécialement les producteurs agricoles, artisans et artistes qu’il reste encore quelques emplacements de disponible sous les chapiteaux derrière le manoir pour le Marché public d’antan.

C’est dans le cadre des fêtes du 350e anniversaire de la concession de la Seigneurie des Aulnaies que la Corporation touristique présente la première édition du Marché public d’Antan, les vendredi 28, samedi 29 et dimanche 30 juillet 2006. Des amuseurs publics ainsi que des musiciens recréeront l’ambiance particulière des fêtes de village sous l’époque seigneuriale. C’est une invitation à ne pas manquer! Bienvenue à toute la population! Pour informations, veuillez communiquer avec M. Eric Bélanger au 354-2259.

* Des t-shirts du 350e anniversaire sont en vente à la boutique de la Seigneurie au coût de 12,95$.


Les prochaines cueillettes du jeudi

Récupération :     20 juillet            3, 17 et 31 août
Vidanges :    13 et 27 juillet        10 et 24 août



VACANCES D'ÉTÉ - FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL

Le bureau municipal sera fermé du 17 au 28 juillet inclusivement.  Si vous avez besoin d’un permis de construction ou de rénovation, il faut agir avant le congé des employés.
